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Dans certains cas l’échelle peut être binaire (acquis/non 
acquis).

Pour valider un module ou un stage, il faut obtenir au moins  
la qualification E ou la mention acquis. 
Lorsque la qualification obtenue est insuffisante (F), une 
remédiation est possible!; elle doit alors être réussie, une 
autre tentative n’étant pas possible. 

Les modalités de remédiation sont accessibles sur les 
descriptifs des modules remis par les Hautes écoles.

La formation en Haute école de la santé est validée aux 
conditions suivantes!:
• tous les modules de cours ont été validés (les modules 

sont validés au moyen d’épreuves de validation)!;
• le stage en institution socio-sanitaire est validé (le 

stage est validé si l’évaluation réalisée par le référant 
est suffisante)!;

• le stage dans le monde du travail au sens large est 
validé (la reconnaissance de validité est donnée sur la 
base d’attestations établies par les employeurs).

Travail de maturité  
spécialisée
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Le travail de maturité spécialisée (TMsp) est un travail pré-
paré de façon personnelle, s’appuyant sur l’expérience 
faite dans le domaine préprofessionnel dans lequel se 
déroule l’année de formation. 

Axé essentiellement sur l’expérience acquise au cours du 
stage en institution socio-sanitaire au programme de l’an-
née de formation en Haute école de la santé, le TMsp doit 
permettre de démontrer les aptitudes des candidat-e-s!:
• d’une part à chercher, à exploiter et à structurer l’in-

formation à propos de l’institution dans laquelle il est 
appelé à travailler!;

• d’autre part à transmettre son expérience, sa percep-
tion personnelle, ses découvertes dans le cadre de la 
confrontation avec le milieu professionnel.

Le contenu général du TMsp se répartit en deux ensembles!: 
• une première partie (un tiers au maximum du volume 

du document final) dans laquelle l’élève se situe par 
rapport à l’institution dans laquelle il est engagé pour 
effectuer son stage (attentes par rapport à la forma-
tion pratique dans l’institution!—!description des res-
ponsabilités confiées!—!position du stagiaire par rap-
port au fonctionnement général)!;

• une seconde partie, requérant un développement plus 
important, permet d’aborder une réflexion personnelle 
par rapport à une situation particulière (description 
de la situation particulière!—!analyse des moyens mis 
en œuvre pour faire face à cette situation!—!réflexion 
sur ce qui a émergé comme découverte, sur le plan 
de la future profession, lors de l’expérience en ques-
tion!—!mise en évidence des apports de la formation 
théorique et/ou pratique permettant de faire face à ce 
type de situation). Cette partie peut s’achever par une 
réflexion sur l’apport du stage dans la confirmation ou 
non du choix professionnel.

Le résultat de la réflexion et de recherches menées au 
cours de la période de préparation se traduit par un texte 
de dix à quinze pages, sans les annexes. Une défense, 
orale, est l’occasion de démontrer la maîtrise du sujet.

Description et objectifs
Pour la réalisation de ce TMsp, l’élève bénéficie de l’aide 
de deux accompagnants, aux rôles et fonctions différents.

La répondante ou le répondant «!TMsp!», maître du gym-
nase, accompagne l’élève dans toute la phase de défi-
nition du sujet du travail de maturité, dans les différentes 
étapes de sa rédaction, ainsi que dans la mise en forme 
de la présentation finale. C’est lui qui reçoit l’élève pour 
le conseiller dans la méthodologie, pour le guider dans la 
meilleure façon d’exploiter ses expériences sur le terrain, 
pour stimuler sa réflexion et le cadrer dans la rédaction. 
C’est donc à lui que revient l’essentiel du temps à consa-
crer pour le suivi du travail et l’accompagnement qui 
aboutit à la forme rédigée dudit travail. Le répondant TMsp 
est le référent principal.

Le répondant TMsp prend contact en principe par cour-
riel avec le répondant «!métier!» lorsque le lieu de stage 
de l’élève est déterminé (en principe vers la fin du mois 
de novembre), afin de faire connaissance et de coordon-
ner les actions de l’un et de l’autre. Une rencontre tripar-
tite!—!répondant-e TMsp, élève, répondant-e métier!—!est 
vivement recommandée au début du processus pour évo-
quer les objectifs du TMsp, clarifier les rôles de chacun et 
définir l’échéancier relatif à cet exercice, y compris la date 
retenue pour la défense orale. A cet effet, le répondant 
TMsp reçoit les coordonnées de la personne responsable 
du lieu de stage.

A la fin du travail, lorsqu’il faudra s’assurer que celui-ci est 
conforme des points de vue professionnel, technique et 
scientifique, un nouveau contact personnel aura peut-
être lieu, par courriel, par téléphone ou autre forme de 
communication.

Enfin, une rencontre aura lieu lors de la présentation du 
TMsp par l’élève, après que chacun aura lu le texte. Le 
répondant TMsp fonctionne comme examinateur pour 
l’évaluation du rapport écrit et lors de la défense orale!; au 
répondant «!métier!» revient la responsabilité de l’expert. 

La répondante ou le répondant «!métier!» est un praticien 
formateur et/ou un professionnel du domaine socio-sa-
nitaire attaché à l’institution dans laquelle l’élève accom-
plit son stage. Son intervention est essentiellement liée à 
l’accompagnement au cours du stage. Il pourra conseiller 
l’élève durant la phase de définition du sujet du travail de 

Encadrement du TMsp
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maturité et répondra aux questions d’ordre technique ou 
professionnel, ces échanges se faisant dans le cadre du 
travail. Ultérieurement à la période de stage, et excep-
tionnellement, un courriel de l’élève nécessitera peut-être 
quelques instants d’attention pour répondre aux questions 
surgies en cours de rédaction. Il ne s’agit en tout cas pas 
de prise en charge plus avancée du travail de rédaction.

L’évaluation répond aux conditions suivantes!:
• le document écrit est évalué par la répondante ou le 

répondant «!TMsp!» ; il fait aussi l’objet d’une lecture 
par la répondante ou le répondant «!métier!». Une note 
est attribuée!;

• la défense a lieu en présence de la répondante ou du 
répondant «!TMsp!» et de la répondante ou du répon-
dant «!métier!». Ils attribuent une note!;

• la note finale du TMsp est calculée selon la formule

3 × la note d’écrit + la note d’oral
4

L’élève doit avoir obtenu au moins la note 4.0 au TMsp.

Le calendrier de détail et les modalités pratiques du suivi 
et de l’évaluation pour le TMsp sont fixés par le gymnase. 
Les stages ont lieu durant les mois de janvier et février. 
La date de la défense orale ne devrait pas dépasser fin 
mai!—!début juin mais elle est de la responsabilité du gym-
nase. La répondante ou le répondant «!métier!» participe à 
l’évaluation du travail selon les modalités précitées.

Evaluation

Conditions de réussite
de la MS Santé


